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des autres peuvent être résumées comme une 
opposition frontale entre, d’une part, « ceux 
pour qui l’inaliénabilité est consubstantielle au 
concept même de collection publique, c’est-à-
dire de service public des musées » et, d’autre 
part, « ceux qui assimilent plus ou moins les 
réserves des musées à des “stocks”, par nature 
encombrants, inertes et coûteux, que les exi-
gences d’une bonne gestion  devraient conduire 
à alléger de manière signifi cative 4 ». Pourtant, 
reconnaît l’auteur, même les conservateurs de 
musée les plus attachés à l’inaliénabilité des 
collections publiques reconnaissent en confi -
dence que, dans les collections qui leur sont 
confi ées, existent des pièces dont le retrait, la 
vente, et même la destruction, n’apporteraient 
aucun préjudice au patrimoine national. Entre 
les trésors et les rebuts, « les œuvres que l’on 
pourrait vendre à la rigueur [mais qui] sont sans 
réelle valeur marchande et [celles qui], si elles 
en ont une, sont justement celles dont un musée 
ne saurait se défaire sans se renier 5 », le rap-
port Rigaud a tenté une approche objective et 
dépas sionnée.

Valorisation des réserves des musées 
de France
Dans sa première partie, que l’on sent en-
richie par les discussions menées avec les 
gestionnaires scientifiques du patrimoine, 
Jacques Rigaud tord le cou à une idée reçue : 
non, les réserves des musées ne dorment pas ! 
Ce ne sont ni des cavernes d’Ali Baba remplies 
de trésors inexploités, ni des remises poussié-
reuses pleines d’objets de rebut. La politique 
d’exposition, de prêt et de circulation des œu-
vres, la numérisation, les créations récentes 
de nouveaux musées nationaux, les projets de 
délocalisation, les réfl exions en cours sur des 
réserves mutualisées et ouvertes au public, 
montrent combien on est loin de la notion de 
« stocks » évoquée par le rapport Jouyet-Lévy : 
« Ce qu’il est convenu d’appeler la “respiration” 
des collections, est maintenant devenu une réa-
lité […] Loin d’être asthmatiques, les musées 
sont plutôt menacés d’autres genres d’essouf-

4. C’est le sens de la proposition de loi déposée 
par un parlementaire, Jean-François Mancel, en 
octobre 2007 : les collections publiques auraient 
été classées en deux catégories, les « trésors natio-
naux », qui ne pourraient quitter le territoire natio-
nal et seraient inaliénables, et les « œuvres libres 
d’utilisation », aliénables, qui pourraient être louées 
ou vendues suite à l’accord d’une commission du 
patrimoine prévue à cet effet. Ibid., p. 2.
5. Ibid., p. 2.

flement par les transformations dont, depuis 
une trentaine d’années, ils sont l’objet 6 ». Le 
rapport se clôt d’ailleurs par un plaidoyer en 
faveur d’une politique nationale de gestion et 
de valorisation des réserves des musées de 
France.
Il existe donc des formes de « valorisation » 
des réserves indépendamment de leur po-
tentiel commercial. Aussi les œuvres d’art ne 
doivent pas être regardées d’un point de vue 
purement mercantiliste. Sur ce plan, l’analyse 
des conclusions de la commission Jouyet-Lévy 
et de la proposition Mancel est sévère : « Assi-
miler les réserves des musées à des stocks traduit 
une totale incompréhension de leur rôle et plus 
généralement de la notion de service public des 
musées eux-mêmes 7. » Si les chiffres annoncés 
peuvent laisser croire à une pléthore d’œuvres 
inexploitées/inexploitables dormant dans les 
réserves des musées, celles-ci ont bel et bien 
une utilité scientifi que, intellectuelle, patri-
moniale et muséographique 8. S’il y eut vérita-
blement des erreurs d’acquisition, la présence 
d’ensembles cohérents, souvent issus de legs 
ou de donations, a valeur de témoignage et 
permet une mise en contexte des œuvres 
exposées : « La valeur de la collection prise en 
tant qu’ensemble, et, à ce titre, expression d’un 
choix, d’une volonté, d’un goût, est supérieure à 
la somme arithmétique des valeurs de chacune 
des pièces qui la composent 9. »

une commission scientifi que nationale
La deuxième partie du rapport s’attache à des 
considérations d’ordre historique et juridique. 
Jacques Rigaud rappelle d’abord que la notion 
de « service public des musées » et l’inaliéna-
bilité qui en est la conséquence directe sont 
depuis toujours une spécifi cité française (les 
rois de France, dans les temps de crise, fon-
daient leur vaisselle et vendaient leur mobi-
lier, mais jamais leurs tableaux). 
Peu de pays, même parmi ceux où la tradition 

6. Ibid., p. 6-7.
7. Ibid., p. 9.
8. « La gestion même d’un musée vivant implique en 
outre la disponibilité d’un volant d’œuvres de qualité et 
d’artistes renommés, voire illustres, qui peuvent remplacer 
sans délai sur les cimaises des tableaux prêtés pour une 
exposition ou que l’on doit soustraire à la vue du public 
pour une restauration ou une analyse scientifi que […] On 
ne saurait oublier que les plus hautes œuvres ne peuvent 
être vraiment comprises que replacées dans le contexte 
d’une époque donnée et dans le parcours singulier de 
chacun des artistes qui les a produites », Ibid., p. 11.
9. Ibid., p. 12.

de « service public des musées » est moins 
prégnante, ont autorisé la vente d’œuvres ap-
partenant à leurs musées. On connaît le cas 
des États-Unis, où, si un certain nombre de 
bévues célèbres apportent de l’eau au mou-
lin des adversaires 10, la plupart des ventes 
se déroulent avec prudence et dans la séré-
nité. L’Angleterre et les Pays-Bas ont admis le 
principe : remarquons que, dans les deux cas, 
la proposition émanait, non du législateur, 
mais de la communauté des conservateurs, et 
qu’elle est encadrée, non par la loi, mais par 
les codes de déontologie. 
Dans le cas français, la possibilité d’aliéner les 
collections des musées de France est d’ores 
et déjà prévue par la loi du 4 janvier 2002, 
dont Jacques Rigaud retrace la genèse très 
éclairante. C’est en effet une navette d’amen-
dements parlementaires qui a introduit dans 
ce texte la possibilité d’un déclassement des 
œuvres d’art, rigoureusement encadré par un 
décret du Conseil d’État du 25 avril 2002 : tout 
en inscrivant dans la loi le caractère inalié-
nable des collections des musées de France, 
elle prévoit qu’une commission scientifi que 
nationale, composée de 35 membres désignés 
parmi les plus éminents représentants du 
monde des musées 11, soit chargée de statuer 
sur les questions d’acquisitions et de restau-
ration, mais aussi en matière de déclasse-
ment. Dans ce cas, la commission ne peut dé-
libérer qu’en session plénière, et à la majorité, 
tout à fait inhabituelle, des trois quarts de ses 
membres. La loi prévoit un certain nombre de 
précautions qui permettent d’encadrer très 
précisément l’instruction des dossiers de dé-
classement :
• Les collections des musées de France sont 
par principe inaliénables.
• Les déclassements éventuels seront dé-
cidés au cas par cas, et non pas, comme le 
suggérait le rapport Jouyet-Lévy, par un clas-
sement général et défi nitif des œuvres.
• L’initiative de la proposition de déclas-
sement ne peut venir que des responsables 
scientifi ques de la collection en cause.

10. Ibid., p. 25.
11. Dans le discours qu’elle a tenu lors de la re-
mise du rapport Rigaud, Christine Albanel, ministre 
de la Culture, a souhaité que cette commission soit 
élargie aux élus et « autres personnalités qualifi ées, 
parlementaires, maires de grandes villes, historiens, 
critiques d’art, donateurs et collectionneurs », et 
qu’elle s’inspire « des standards internationaux, issus 
notamment du code de déontologie de l’International 
Council of Museums (ICOM), qui n’exclut pas entiè-
rement l’aliénation, mais [pose] des critères ».
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• Seule la commission scientifi que nationale, 
à l’exclusion des commissions régionales, est 
compétente pour émettre un avis, même s’il 
s’agit d’œuvres de collections publiques ne 
relevant pas de l’État.
• Les biens incorporés dans les collections 
publiques par dons et legs ne peuvent être dé-
classés ; pour les collections ne relevant pas 
de l’État, la même interdiction vaut pour les 
biens acquis avec l’aide de l’État.
• Les biens des musées de France apparte-
nant à des personnes morales de droit privé, 
qui ont été acquis par dons et legs ou avec 
l’aide de l’État ou d’une collectivité territo-
riale, ne peuvent être cédés (à titre gratuit ou 
onéreux) que si l’affectation à un musée de 
France est maintenue.
• Toute cession effectuée en violation de ces 
dispositions est nulle.
• Ni la loi ni le décret d’application ne re-
tiennent la valeur vénale d’une œuvre comme 
critère déterminant ou même principal des 
œuvres à déclasser 12.

une procédure non mise à l’épreuve
Or, cette commission, dûment installée, et 
saisie régulièrement pour des projets d’acqui-
sition ou de restauration, n’a jamais encore 
été saisie d’un dossier de déclassement. Le 
rapporteur dénonce avec beaucoup de force 
cet état de fait, se plaçant d’un point de vue 
d’éthique professionnelle et de respect de 
la volonté du législateur : « Il faut donc en 
conclure, ou bien que [la possibilité prévue 
par la loi] était sans objet et donc parfaitement 
inutile, ou bien que […] l’ensemble de la com-
munauté scientifi que des musées [a] considéré 
qu’elle était inapplicable, voire dangereuse. Il 
aurait été plus digne que cette communauté 
prenne ses risques et le dise ouvertement 13. » 
« Il eût été décent que la commission scientifi -
que nationale se saisisse de la question 14. »
La possibilité offerte par la loi n’ayant jamais 
été mise en œuvre, la commission n’a pas eu, 
ou ne s’est pas donné, l’occasion de réfl échir 
sur l’élaboration de critères objectifs permet-
tant d’autoriser l’aliénation de biens culturels 
appartenant aux collections publiques. Faute 
d’application réelle de la loi, il n’est donc pas 
possible d’en évaluer l’effi cacité. Ainsi, s’il ne 
lui paraît pas souhaitable de mettre en place 
une nouvelle procédure, le rapporteur n’en in-

12. Rapport Rigaud, p. 19 et p. 35.
13. Ibid., p. 22.
14. Ibid., p. 34.

siste pas moins pour que la procédure prévue 
par la loi puisse être mise à l’épreuve : « Avant 
d’imaginer, si cela apparaissait nécessaire, une 
procédure plus souple d’aliénation, il paraît évi-
dent que soit tentée, fût-ce à titre expérimental, 
la mise en œuvre de la procédure de déclas-
sement prévue par la loi de 2002, soit que la 
commission scientifi que nationale parvienne à 
établir des critères objectifs et généraux […] soit 
qu’à défaut, et en procédant au cas par cas, elle 
réussisse à élaborer progressivement et d’une 
manière très empirique une jurisprudence ou 
qu’enfi n elle ait le courage de dire que cette pro-
cédure est inappropriée, impraticable ou dange-
reuse. Tout valait mieux que ce silence général 
de toute l’institution muséale 15. »

une aliénation inutile, voire néfaste
L’auteur insiste ensuite sur le fait que l’aliéna-
tion d’œuvres issues du patrimoine muséal 
serait, non seulement inutile, mais néfaste : 
inutile, parce que les crédits d’acquisition des 
musées ont été augmentés de manière signi-
fi cative, et complétés par le mécénat, sans 
parler des bénéfi ces attendus de l’opération 
« Louvre » d’Abou Dhabi. Dans ce contexte, 
présenter au grand public, aux donateurs et 
aux mécènes potentiels l’image de musées 
réduits à quia et contraints à vider leurs gre-
niers aurait un impact désastreux sur le pres-
tige de ces institutions, et par ricochet, sur 
les opportunités d’acquisitions : « L’engage-
ment des musées de France dans une politique 
ouvertement fondée sur l’aliénation des œuvres 
pour permettre un enrichissement des collec-
tions risquerait de compromettre dans la durée 
la poursuite d’un effort de diversification de 
leurs ressources pour les acquisitions et mainte-
nant […] pour de grandes opérations d’investis-
sement. […] Ce système original et multiple de 
cofi nancement a créé un esprit de partenariat 
durable entre le monde des musées et celui des 
entreprises, précisément parce que leurs logi-
ques respectives sont différentes, non concurren-
tes mais complémentaires. Il serait dommage 
qu’un musée apparaisse à l’avenir comme une 
entreprise en diffi culté qui doit vendre ses stocks 
pour survivre. Le milieu des entreprises mécènes 
ne le comprendrait pas et risquerait […] de se 
démobiliser 16. »
Le rapport se termine par l’évocation de trois 
cas où une éventuelle aliénation serait, selon 

15. Ibid., p. 34-35.
16. Ibid., p. 32.

l’auteur, susceptible d’autoriser des procédu-
res moins encadrées : les « fonds d’étude », 
collections de vestiges archéologiques ou de 
machines 17, mais aussi les collections du 
Fonds national d’art contemporain 18 et des 
fonds régionaux d’art contemporain : dans 
ce dernier cas, Jacques Rigaud propose de 
profi ter du statut particulier des Frac (asso-
ciations loi 1901 dotées d’une mission de 
service public) pour expérimenter un système 
d’aliénation plus souple, par exemple quel-
ques années après l’achat des pièces, système 
jugé « moins désobligeant » pour les artistes 
qu’une vente plus tardive qui pourrait être as-
similée à la mise au rebut d’œuvres passées 
de mode 19.
Enfi n, pour mettre fi n à une rumeur tenace : 
non, le rapport Rigaud ne préconise nulle-
ment l’aliénation de doubles ou de multiples. 
La question n’est évoquée qu’au détour d’une 
phrase, comme un exemple parmi d’autres, 
dont l’auteur souligne simplement la com-
plexité en se gardant de trancher 20.
Ah oui, au fait : le mot « bibliothèques » fi gure 
bien dans le rapport Rigaud… dans la partie 
historique 21.

N.B.

17. « On peut toutefois le regretter en ce qui concerne 
certaines catégories d’œuvres que l’on peut, dans cer-
tains cas, hésiter à placer dans les collections au sens 
précis du terme, qui implique la permanence et donc 
l’inaliénabilité ; ainsi, dans le domaine de l’archéo-
logie ou dans celui des industries et techniques dont 
s’occupe notamment le Cnam […], il arrive que l’on 
entre en possession de séries d’objets ou de machines 
dont l’étude poussée peut être riche d’enseignements 
sur le plan historique et scientifi que, mais dont la 
conservation indéfi nie ne s’impose pas. » Ibid., p. 13. 
Christine Albanel a demandé à ses services un rap-
port sur cette question.
18. Réponse de la ministre : « Il serait dangereux 
de faire une distinction entre l’art du passé et l’art du 
présent, c’est-à-dire entre les collections des musées et 
celles du Fnac et des Frac… Il faut affi rmer le principe 
d’une non-différence entre les œuvres du passé et cel-
les du présent. » Le discours de Christine Albanel est 
consultable en ligne : www.culture.gouv.fr/actualites/
conferen/albanel/disraprigaud08.htm
19. La ministre a souhaité soumettre la question 
des Frac aux conseils régionaux, « afi n d’ouvrir une 
réfl exion commune sur le statut de ces collections ».
20. « D’autre part, dans de nombreuses collections se 
pose le délicat problème des « doublons », des œuvres 
dites « redondantes », des copies multiples, sans parler 
[…] de l’acceptation sans limites de dons et legs qui a 
conduit des musées, comme aux Invalides, à recevoir 
des masses d’uniformes et de décorations de généraux 
ou, ailleurs, la totalité de l’œuvre et des archives d’un 
artiste défunt », rapport Rigaud, p. 34.
21. Ibid., p. 15.


